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liens utiles 
 
texte de référence PAP : circulaire n° 2015-016 du 22 janvier 2015  
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=85550 
 
formulaire du PAP : 
http://cache.media.education.gouv.fr/file/5/50/4/ensel1296_annexe_plan_dacco
mpagnement_personnalise_386504.pdf 
 
PPRE 
http://eduscol.education.fr/cid50680/les-programmes-personnalises-de-reussite-
educative.html 

glossaire  

RASED 
PPRE 
CASEH 
MDPH – gevasco 
SEGPA 

en classe : évaluations diagnostiques et observations fines des productions de l'élève  

Élève qui interroge par ses résultats et/ou son comportement 

en conseil de cycle : échanges avec les collègues  
(enseignants précédents, directeur/trice, RASED) 

obtenir des informations sur le parcours scolaire de l'élève, 
les adaptations mises en place les années précédentes, 

 l'existence ou non de suivis (extérieurs ou RASED) 

MISE EN PLACE D'AIDES EN CLASSE 

rencontre(s) avec la famille : établir un partenariat 
partager les constats (points d'appui et difficultés), 

 écouter la famille (réunir des informations  
sur l'environnement de l'enfant) 

PPRE 
aides apportées aux élèves en difficulté 

(objectifs précis, période courte) 

APC  
aide pédagogique complémentaire 

mise en place d'un contrat,  
d'une fiche de comportement  

 
 
 
 
 

Demander 
l'intervention 
de l'infirmière 

scolaire 
après en avoir 

informé les parents 

Si les difficultés persistent dans les apprentissages et/ou le comportement 

bilan du PPRE 
 rédigé par l'enseignant 

 
+ rencontre avec les parents 

RASED 
rédaction d'une demande d'aide, et organisation d'une  
concertation (directeur/trice, PE, membres du RASED). 

demande de 
visite 

médicale 

REE 
La REE est organisée par la/le directrice/teur qui invite les parents, l'enseignant(e), les membres du RASED, le médecin scolaire et/ou l'infirmière,  

le/la CASEH (conseiller d'aide à la scolarisation), les partenaires extérieurs   
→ décret n°2006-583 du 23 mai 2006 et le décret n°89-122 du 14 février 1989 

aménagements en classe  
via un 2e PPRE 

→ outil de transmission 
 pour l'année suivante 

constitution d'un dossier MDPH 
(l'élève a été vu par le psychologe scolaire  

et le CASEH au préalable) 
→ rédaction d'un GEVASCO 

 

PAP 
Plan d'Accompagnement Personnalisé  

sur prescription du médecin scolaire 
 au vu des bilans médicaux réalisés 

au préalable 

 

Proposition 
d'une orientation 

en SEGPA 

Parcours des élèves à besoins particuliers (hors MDPH) 

CASEH 
Demande au CASEH après  le psyEN ou le médecin scolaire 

l’élève 
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GLOSSAIRE 
Conseiller d'Aide à la Scolarisation des Élèves en situation de Handicap (CASEH) 
Membre de l’équipe de circonscription, c’est un enseignant spécialisé dont la mission est de conseiller 
pédagogiquement les enseignants pour permettre :  

- une scolarisation adaptée des élèves reconnus handicapés par la MDPH et des élèves pour lesquels le 
psychologue scolaire ou le médecin scolaire se questionne sur une situation de handicap ; 

- un travail efficace en co-intervention avec l’AVS (guidance des interventions, ajustement du binôme 
enseignant/AVS, accompagnement des AVS dans leurs fonctions (au début ou à tout moment de leur 
contrat)). 
 

Difficulté scolaire 
La difficulté scolaire se traduit par une impossibilité pour un élève à réaliser les apprentissages qu’il doit faire à 
l’école, et donc à acquérir les connaissances et compétences mentionnées dans les programmes. Cette difficulté est : 

• généralement temporaire et circonstancielle, 
• peut être corrigée avec des interventions adaptées, 
• d'origine multiple (affective, pédagogique, cognitive). 

 

Élèves à Besoins Particulier (EBP) 
Définition internationale de l’OCDE – 1996 
« Les élèves à besoins éducatifs spécifiques ou à besoins éducatifs particuliers regroupent  une grande variété 
d’élèves qui ont, de manière significative, plus de mal à apprendre que la majorité des enfants du même âge quand 
ils sont dans une situation particulière ou qu’ils souffrent d’un handicap qui les empêche ou les gêne dans leurs 
apprentissages. » 

-besoins résultant d’une déficience 
-besoins dus à une difficulté d’apprentissage. 
-besoins dus à des difficultés socio-économiques ou culturelles 

C’est donc :  
- Enfants handicapés (physiques, sensoriels, mentaux) 
- Enfants ayant un trouble des apprentissages.  
- Enfants intellectuellement précoces. 
- Enfants nouvellement arrivés en France. (ENAF) 
- Enfants malades.  
- Enfants du voyage. 
- Enfants mineurs en milieu carcéral 

 

Enseignant Référent à la Scolarisation des Eleves en Situation de Handicap (ERSEH) 
L’enseignant référent pour la scolarisation des élèves handicapés (ERSEH) est un enseignant spécialisé, du premier 
ou du second degré. Son secteur d’intervention comprend des écoles, des collèges et lycées, des établissements de 
santé ou médico-sociaux. 
Interlocuteur privilégié des parents, l’ERSEH est le garant de la mise en œuvre des Projets Personnalisés de 
Scolarisation (PPS) des élèves en situation de handicap.  
Il réunit et anime, au moins une fois par an pour chaque élève en situation de handicap, les Équipes de Suivi de la 
scolarisation (ESS). Elles sont constituées de tous les professionnels qui concourent à la mise en œuvre des PPS. Les 
parents, leurs représentants légaux ou l’élève majeur y sont obligatoirement présents.  
L’enseignant référent établit les comptes-rendus des RESS et les transmet à l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH. 
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Handicap 
Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - Art.L.114 :  
« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie 
en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou 
définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, ... » 
 
 

Maison Départementale de Personnes Handicapées (MDPH) 
La Maison Départementale des Personnes Handicapées ou MDPH est un lieu unique de service 
publicvisantà accueillir,informer, orienter et accompagner lespersonnes handicapées. Les MDPH associent toutes les 
compétences impliquées aujourd’hui dans l’accompagnement des personnes handicapées et de leurs familles. 
 

Réseau d’Aides Spécialisé aux Elèves en Difficulté (RASED) 
Elèves concernés : L’objectif de l’école est de développer les potentialités de tous les élèves, de les conduire à la 
maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et de culture en assurant pour chacun d’entre eux 
les conditions de sa réussite. La difficulté, inhérente au processus même d’apprentissage, est prise en compte par 
chaque enseignant dans son action quotidienne en classe. Toutefois, l’aide apportée par l’enseignant, avec l’appui 
de l’équipe pédagogique du cycle et, là où il est mis en œuvre, du dispositif "Plus de maîtres que de classes", peut ne 
pas suffire pour certains élèves. 

Dès l’école maternelle, certains élèves attirent l’attention des enseignants car leurs attitudes, leurs réponses aux 
consignes et leur adaptation à la vie collective révèlent des difficultés susceptibles de nuire à leur avenir scolaire. À 
l’école élémentaire, des élèves ne parviennent pas à répondre aux attendus des programmes. 

Les intervenants : Les RASED rassemblent des psychologues et des professeurs des écoles spécialisés. 
Ils sont membres à part entière de l'équipe enseignante des écoles où ils exercent. Ils interviennent auprès des 
élèves de la maternelle au CM2, en classe ou en petits groupes. 

- Les aides spécialisées à dominante pédagogique : Maitre E 
Ces aides concernent les élèves qui ont des difficultés pour comprendre et apprendre dans le cadre des activités 
scolaires.  
Elles ont pour objectifs de prévenir et de repérer les difficultés et d’aider les élèves à prendre conscience et maîtriser 
des attitudes et des méthodes de travail qui conduisent à la réussite et au progrès dans l’appropriation des savoirs et 
des compétences. 

- Les aides spécialisées à dominante rééducative – Maitre G 
Ces aides concernent les élèves pour lesquels il faut faire évoluer le rapport aux exigences de l’école, instaurer ou 
restaurer l’investissement dans les activités scolaires. 

- Le suivi psychologique – Le psychologue scolaire 
À partir de l’analyse de la situation particulière d’un enfant, en liaison étroite avec la famille et les enseignants, il 
recherche des solutions adaptées au sein de l'école ou à l'extérieur. 
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Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA) 

L'enseignement adapté : Segpa, Erea 
Les Segpa et les Erea proposent un enseignement adapté aux collégiens en difficulté scolaire. Ils acquièrent les bases 
scolaires en vue de préparer une formation professionnelle de niveau CAP (certificat d'aptitude professionnelle).  
 
 
Pour quels élèves ? 
Les Segpa et les Erea (établissement régional d'enseignement adapté) s'adressent aux élèves qui présentent des 
difficultés scolaires importantes, difficultés qui se sont installées dans la durée. Ils ont déjà bénéficié de dispositifs 
d'aide mais cela n'a pas été suffisant. 
 
Pourquoi intégrer une Segpa ou un Erea ? 
Les points forts des Segpa/Erea : 

 des classes à effectif réduit avec 16 élèves au maximum, certaines activités sont même organisées en demi-
groupe de 8 élèves ; 

 une équipe pédagogique "sur mesure" : des professeurs des écoles spécialisées pour les enseignements 
adaptés, des professeurs de lycée et collège, des professeurs de lycée professionnel... ; 

 un enseignement adapté aux besoins de chaque élève ; 
 des activités pour aider les élèves à trouver leur place, à s'épanouir au collège : sorties, foyer socio-éducatif, 

clubs... ; 
 des stages pour découvrir les métiers ; 
 un suivi individualisé pour son projet de formation après la 3e. 

 
L'enseignement adapté, en quoi cela consiste ? 
Les enseignements sont adaptés aux besoins des élèves.  
Les années de 6e et de 5e sont centrées sur les enseignements généraux : français, mathématiques, langue vivante 
étrangère, EPS, histoire-géographie-enseignement moral et civique, sciences, arts. Puis, progressivement, la 
technologie et la formation professionnelle prennent de l'importance dans l'emploi du temps avec des stages. Les 
élèves sont notamment préparés pour entrer en CAP. 
Toutefois, tout comme les autres collégiens, ils doivent eux aussi acquérir ce que l'on appelle le "socle commun", 
c'est-à-dire tout ce qu'un élève doit connaître et savoir à la fin de sa scolarité obligatoire à l'âge de 16 ans. En fin de 
3e, ils présentent le CFG (certificat d'études générales) ou le brevet, série professionnelle. 
 
À quel moment peut-on s'orienter en Segpa ou un Erea ? 
En fin de CM2 ou à la fin de la 6e sur proposition du conseil de classe ou de l'élève et de ses parents. 
 
Et après, que font les élèves ? 
Ils accèdent à une formation de niveau CAP. Ils peuvent suivre leur formation en lycée.  
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Trouble des apprentissages 

 
• Difficultés persistantes malgré les interventions 
• D'origine neurodéveloppementale (atteintes cognitives liées au développement du cerveau) 
• Difficultés qui ne peuvent s'expliquer par une déficience intellectuelle, des déficits sensoriels, d'autres 

troubles neurologiques, des troubles psychiatriques, des facteurs psycho-sociaux ou environnementaux 
• Difficultés qui nécessitent la mise en place de mesures compensatoires 

Qu'est-ce qu'un trouble d'apprentissage? 
Selon l'Organisation mondiale de la santé, le trouble d'apprentissage est un terme médical qui désigne un trouble 
permanent d'origine neurologique. Un trouble d'apprentissage correspond à une atteinte affectant une ou plusieurs 
fonctions neuropsychologiques, ce qui perturbe l'acquisition, la compréhension, l'utilisation et le traitement de 
l'information verbale ou non verbale. Le trouble d'apprentissage n'est pas causé par une déficience intellectuelle, ni 
par un déficit sensoriel (acuité visuelle ou auditive), un manque d'encadrement scolaire, une carence de motivation 
ou des conditions socio-économiques défavorisées. 
Les études permettent d'estimer qu'environ 10 à 15 % de la population est affectée par ce trouble. Les troubles 
d'apprentissage peuvent être présents depuis la naissance (de nature génétique, congénitale) ou ils peuvent être 
acquis (par un dommage cérébral par exemple).  
 
Quels sont les critères permettant de diagnostiquer le trouble d'apprentissage? 
Le critère permettant le diagnostic du trouble d'apprentissage est un écart d'au moins deux ans entre les attendus 
scolaires pour une classe d’âge et les productions de l’élève. Cet écart ne peut s'expliquer par a) une déficience 
intellectuelle; b) un trouble psychoaffectif; c) un déficit sensoriel (vision et audition); d) un manque d'opportunité 
éducative ou e) un manque de motivation et d'intérêt.  
Ainsi, pour identifier un trouble d'apprentissage il est nécessaire de faire l'analyse du portrait global de l'enfant ou 
de l'adulte, incluant son cheminement académique, son bilan intellectuel et son profil psychoaffectif. Les seules 
personnes habilitées à faire cette analyse globale sont les neuropsychologues ou psychologues spécialisés dans 
l'évaluation des troubles d'apprentissage (c'est-à-dire les professionnels ayant les compétences requises pour faire 
une évaluation des capacités intellectuelles, des troubles affectifs et psychologiques ainsi que du rendement 
académique, incluant les habiletés en lecture, orthographe et mathématiques).  
 
Quelle est la différence entre un trouble d'apprentissage et des difficultés d'apprentissage? 
Les troubles d'apprentissage sont persistants et permanents. Ils ne sont pas liés à l'intelligence ou à des facteurs 
socioaffectifs. Même s'il n'existe encore aucun traitement reconnu pour les enrayer, une intervention adaptée et 
certains aménagements peuvent grandement améliorer l'apprentissage (rendement scolaire et dans le milieu de 
travail). 
Les difficultés d'apprentissage sont des obstacles à l'apprentissage qui sont temporaires et qui sont en lien avec ce 
que la personne peut vivre (des conditions socioaffectives difficiles, un deuil, de l'anxiété, des difficultés 
économiques…). Lorsque le nécessaire est fait afin d'éliminer les éléments en cause, la personne retrouve 
généralement un rythme d'apprentissage normal.  
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http://cache.media.education.gouv.fr/file/5/50/4/ensel1296_annexe_plan_daccompagnement_personna
lise_386504.pdf 
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Programme personnalisé de réussite éducative 
P.P.R.E 

 
 

Nom :     Prénom :    Date de naissance :   Classe :  

PPRE antérieurs : oui / non  PPRE mis en place le :    Durée :    

Date du bilan :  

« Le PPRE s’adresse aux élèves qui risquent de ne pas maîtriser les connaissances et compétences identifiées comme 
indispensables par les repères du socle commun à la fin d’un cycle. Il s’agit d’élèves rencontrant des difficultés 
importantes ou moyennes dont la nature laisse présager qu’elles sont susceptibles de compromettre, à court ou à 
moyen terme, leurs apprentissages. 
Le PPRE est constitué d’actions qui ciblent des connaissances et des compétences précises. C’est un programme 
adapté aux besoins de chaque élève, qui s’appuie sur les compétences acquises. Il est en outre modulable : son 
contenu et son intensité évoluent en fonction de l’élève concerné. Il est enfin temporaire : sa durée est fonction 
de la difficulté rencontrée par l’élève, ainsi que de ses progrès. 
Le PPRE est fondé sur une aide pédagogique d’équipe qui implique l’élève et associe sa famille. » 

Circulaire 2006-138 du 25 août 2006 
 

Diagnostic 
Champs disciplinaires Compétences 

D
es

cr
ip

tio
n 

de
s 

ré
us

si
te

s 
de

 l’
él

èv
e 

:    

D
es

cr
ip

tio
n 

de
s 

di
ff

ic
ul

té
s 

de
 l’

él
èv

e 
:    

Ecole élémentaire 
Téléphone 
01 49 15 
 Courriel 
Ce.09@ac-creteil.fr 
X, rue  
93500 Pantin 
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Compétence visée 1 :  

Apprentissages proposés (ce qu’il y a à apprendre pour acquérir la compétence) : 
 
App. 1a :  

App. 1b :  

App. 1c :  

Actions mises en œuvre 

A
 l’

éc
ol

e 

Dans la classe 
(pédagogie 
différenciée…) 

 

Dans le cycle ou 
l’école 
(décloisonnement) 

 

A.P.C. 

 

Avec l’aide du 
RASED 
(éventuellement) 

 

Aides extérieures 
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Compétence visée 2 :  

Apprentissages proposés (ce qu’il y a à apprendre pour acquérir la compétence) : 
 
App. 2a :  

App. 2b :  

App. 2c :  

Actions mises en œuvre 

A
 l’

éc
ol

e 

Dans la classe 
(pédagogie 
différenciée…) 

 

Dans le cycle ou 
l’école 
(décloisonnement) 

 

A.P.C. 

 

Avec l’aide du 
RASED 
(éventuellement) 

 

Aides extérieures 
 

 
Pantin, le        

Accompagnement du programme personnalisé de réussite éducative 
L’enseignant Les parents L’élève Le directeur 
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Evaluation du PPRE – Validation des Acquis 

 

Apprentissage maîtrisés (oui / non) 

Apprentissage 1a  Apprentissage 2a  

Apprentissage 1b  Apprentissage 2b  

Apprentissage 1c  Apprentissage 2c  

 
Compétence 1 : acquise, non acquise, en cours d’acquisition (préciser, dans quels contextes ou situations, 
l’élève sait ou ne sait pas la mettre en œuvre) 
 

 

Compétence 2 : acquise, non acquise, en cours d’acquisition (préciser, dans quels contextes ou situations, 
l’élève sait ou ne sait pas la mettre en œuvre) 

 

 
 

Bilan 

- Validation du dispositif mis en place et nouvelles propositions ? 
- Reconduction du PPRE (nouveaux apprentissage envisagés en cas de non-acquisition ou ne voie d’acquisition de 

la compétence à préciser) ? 

Pantin, le        

Accompagnement du programme personnalisé de réussite éducative 
L’enseignant Les parents L’élève Le directeur 
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Sitographie 
 
Prévention de la difficulté scolaire et aide aux élèves à l'école primaire et au collège 
Portail éduscol 
http://eduscol.education.fr/pid23670/prevention-de-la-difficulte-scolaire-et-aide-aux-eleves.html 

 
Elèves à besoins éducatifs particuliers 
Répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves :  
http://eduscol.education.fr/pid26463/besoins-educatifs-particuliers.html 
 
Quel plan pour qui ?  
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_extrait_QPPQ_376117_37841
0.pdf 
 
 
Le PPRE 
Objectifs, organisation, texte de référence :  
http://eduscol.education.fr/cid50680/les-programmes-personnalises-de-reussite-educative-ppre.html 
 
Ressources et groupe de travail avec des exemples concrets :  
http://back.ac-rennes.fr/gdossier/projacad7/pratpedaperso.htm#PPRE 
http://www.ac-besancon.fr/spip.php?rubrique155 
 
 
Le PAP 
Objectifs, organisation, texte de référence :  
http://eduscol.education.fr/cid86144/plan-d-accompagnement-personnalise.html 
 
Ressources pour scolariser les élèves handicapés :  
http://eduscol.education.fr/pid25585/ressources-pour-scolariser-les-eleves-handicapes.html 
 
Télécharger le document 
http://cache.media.education.gouv.fr/file/5/50/4/ensel1296_annexe_plan_daccompagnement_personnalise_38650
4.pdf 
 
ASH 
Ressources et accompagnement départemental 
http://ien-bobigny2ash.circo.ac-creteil.fr/spip.php?page=plan 
 
 
 


